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Créer une association loi 1901 : conditions à
remplir
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La création d'une association loi 1901 n'est pas ouverte à tous.

Trois conditions principales doivent être respectées :

l'association doit comporter au moins deux membres,
les membres ne doivent pas avoir l'intention de partager les futurs bénéfices de l'association,
les fondateurs doivent disposer des autorisations requises, lorsque l'une d'elles est
nécessaire.

Voir le guide
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